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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Tchad
Question écrite n° 67194

Texte de la question

M. François Sauvadet attire l'attention de M. le ministre délégué à la coopération et à la francophonie sur la
participation financière de la France à l'élection présidentielle au Tchad. Un certain nombre d'associations
s'interrogent, en effet, sur l'opportunité d'une telle aide en raison de l'absence de transparence et de débat
démocratique qu'elles ont constatée dans cette région du monde. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui donner le sens exact de l'aide financière ainsi accordée par la France et savoir si cette aide est bien
subordonnée à la condition sine qua non que ce pays respecte le principe de pluralisme politique, ainsi que la
libre expression des opinions.

Texte de la réponse

La France a apporté un soutien à l'organisation matérielle de l'élection présidentielle au Tchad, aux côtés
d'autres bailleurs de fonds, parmi lesquels l'Union européenne, le programme des Nations unies pour le
développement, la Suisse et le Canada. Le soutien français a consisté, d'une part, dans l'impression des
bulletins de vote et la formation d'observateurs pour un montant de 1,7 MF et, d'autre part, dans la mise à
disposition, en complément des moyens mis en oeuvre par le Gouvernement tchadien, des avions du dispositif
Epervier pour acheminer matériel électoral et scrutateurs vers les bureaux de vote les plus éloignés. La mise en
oeuvre de cette aide a été entourée de garanties d'impartialité : elle répondait à une demande de la Commission
électorale nationale indépendante, où sont représentées les formations politiques d'opposition et les
organisations de la société civile : l'assistance financière destinée à l'impression des bulletins a été versée sur
un fonds géré par le Programme des Nations unies pour le développement, le transport du matériel électoral et
des observateurs vers les villes de province, assuré par les aéronefs du dispositif Epervier, s'est effectué sous le
contrôle de la Commission électorale nationale indépendante et de représentants des partis politiques. Les
opérations de vote se sont déroulées dans le calme, selon l'avis de la trentaine d'observateurs internationaux,
mais des dysfonctionnements ont eu lieu. Dans l'attente de la proclamation des résultats définitifs, le 13 juin,
après examen des recours reçus par le Conseil constitutionnel, des tensions sont apparues : aux manifestations
de l'opposition ont répondu des arrestations parfois accompagnées de violences qui ont entraîné, lors de l'une
d'elles, la mort d'un militant de l'opposition. Le Gouvernement français a alors appelé à plusieurs reprises
autorités et représentants de l'opposition à la retenue et s'est vivement inquiété auprès du Gouvernement
tchadien de cette situation. Elle a appelé les autorités tchadiennes au respect des droits de l'homme et de ceux
qui les défendent. Il a invité les responsables tchadiens à accomplir les efforts nécessaires afin que les
dysfonctionnemens constatés par le Conseil constitutionnel, et qui l'ont amené à invalider les résultats de près
d'un quart des bureaux de vote, ne puissent se reproduire lors des prochaines consultations électorales. La
France a également souscrit à une déclaration de l'Union européenne. Dans cette déclaration, l'Union
européenne a déploré les nombreuses carences dans l'organisation du scrutin et les irrégularités qui s'en sont
suivies : les limitations des libertés constatées durant la période électorale, l'utilisation de la force à l'encontre de
manifestations citoyennes, ainsi que l'interpellation, momentanée mais brutale, de tous les candidats de
l'opposition. L'Union européenne a rappelé solennellement que son partenariat avec le Tchad se fonde sur le

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67194


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67194

respect des valeurs démocratiques et des libertés fondamentales. Dans ce cadre, la France poursuit sa
coopération bilatérale visant à améliorer l'Etat de droit et le respect des libertés publiques. Avec ses partenaires
européens, elle reste particulièrement attentive aux mesures prises pour assurer un progrès dans l'organisation
des scrutins futurs. Avec la Commission européenne, elle s'efforcera aussi, dans la perspective des prochaines
élections législatives prévues pour 2002, de définir une attitude concertée vis-à-vis des autorités tchadiennes et
de déterminer l'oportunité et les conditions éventuelles d'une aide européenne.
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